
AUTORISATION ANNUELLE DE SORTIE 

2021-2022 

 

 

NOM -PRENOM de l’élève :          Classe :   

 

 

Régime :      Externe    Demi-Pensionnaire   

 

     Régime 1 : Aucune sortie autorisée sans un mot. 

 

    Régime 2 : Sortie autorisée en fonction de l’emploi du temps (heures de permanences habituelles). 

 

    Régime 3 : Sortie autorisée en fonction de l’emploi du temps ou en cas d’absence de professeurs en fin de 

journée. 

 

 

Dans tous les cas : 

Autorisé(e) à sortir seul(e). 

Sortie uniquement accompagné(e) d’un adulte parmi les trois personnes indiquées ci-dessous (si départ avec 

un adulte, l’adulte en question devra se présenter au portail). 

-   ……………………………………………………………………………………………………… 

-   ……………………………………………………………………………………………………… 

-   ………………………………………………………………………………………………………. 

Pour les demi-pensionnaires, si sortie avant 17h15 alors l’enfant ne pourra pas reprendre le bus. 

 

Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

responsable légal(e) de l’élève, ………………………………………………………………………………, reconnais avoir pris connaissance 

des modalités et m’engage à les respecter tout au long de l’année scolaire. 

           

Signature 

        


